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ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX DE DENREES
PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX A UTILISER

POUR CES TRANSPORTS (ATP)
CONCLU A GENEVE LE ler SEPTEMBRE 1970

PROPOSITION D'AMENDEMENTS PAR L'ALLEMAGNE A L'ANNEXE 1. APPENDICB 2
(PARAGRAPHES 6, 8, 10, 12. 18 ET 27) DB L'ACCORD

OBJECTION PAR L'lTALIE AUX AMENDEMENTS PROPOSES PAR L'ALLEMAGNE DANS
LA MESURE OU ILS S'APPLIQUENT AUX PARAGRAPHES 6. 8. 10 ET 18. DE

L'APPENDICE 2 DE L' ANNEXE 1 DE L'ACCORD

ACCEPTATION DBS AMENDBMENTS PROPOSES PAR L'ALLEMAGNE DANS LA MESURE
OU ILS S'APPLIOUENT A L'APPENDICE 2. PARAGRAPHES 12 ET 27,. DE

L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de dSpositaire et se referant £ la
notification dipositaire C.N.85.1992.TREATIES-2 du 15 juin 1992
concernant les amendements proposis par 1'Allemagne §. 1'Annexe 1,
Appendice 2 (paragraphes 6, 8, 10, 12, 18 et 27) de 1'Accord,
communique :

Le 9 de'cembre 1992, le Secretaire ge'ne'ral a recu du Gouvernement
italien 1'objection suivante S certains des Amendements proposes par
1'Allemagne, soit les amendements aux paragraphes 6, 8, 10 et 18 de
1'Accord susmentionne :

(Traduction) (Original : anglais)

En application du paragraphe 2 de 1'article 18 dudit Accord,
la Mission permanente de 1'Italie aupres de 1'Organisation des
Nations Unies, a "1'honneur de notifier les objections suivantes
aux amendements proposes par 1'Allemagne aux paragraphes 6, 8,
10 et 18 de 1'appendice 2 de 1'annexe 1 de 1'Accord susvisS :

1) Les nouvelles regies propose'es e'tabliraient un regime
different, en ce qui concerne les essais, pour les moyens de
transport d£ja approuv^s et pour ceux qui doivent encore I'Stre,
sans prgvoir en aucune facon 1'application progressive des
nouvelles dispositions et sans tenir compte du fait que le
matiriel de'ja" en service serait sounds, lors du renouvellement
de 1'attestation de conformity, aux nouvelles modalitSs d'essai;

2) Les dispositions du nouveau paragraphe 6 concernant
1'utilisation des valeurs moyennes des temperatures pendant les
six dernie'res heures de la periode du regime permanent pour le
calcul du coefficient K penalisent les moyens de transport dont
le contr61e est effectue par des laboratoires fonctionnant a
puissance constante pendant les 12 dernieres heures de 1'essai.
Pour eviter que le resultat du calcul du coefficient K ne varie
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selon la periode retenue pour 1'essai, il faut utiliser les
valeurs moyennes d'un intervalle de temps ad6quat, c'est-a'-dire
d'une periode correspondant au fonctionnement typique du
systdme. Tout depend done de la methode que le technicien du
laboratoire utilise pour adapter le contrdle au fonctionnement
du systeme;

3) La modification qu'il est propose1 d'apporter £ la
quatrieme ligne du paragraphe 8 ne modifie pas substantiellement
la valeur effective du coefficient K, mais n'en cree pas moins
des conditions de fonctionnement difficiles pour les stations
d'essai du bassin mediterranean, compte tenu des conditions
climatiques qui y rdgnent;

4) Le nouveau paragraphe 10 penalise les inspections et
les essais dans le cas d'un engin de transport actuellement en
service dont le coefficient global permet de le ranger dans la
classe pour laquelle il a 6te construit, mais qui peut presenter
lors des inspections et essais, en raison de 1'usure, des ponts
thermiques eVidents pour lesquels la temperature interne peut
excider les ncuvelles limites impos§es au point ou les mesures
sont effectuees;

5) La modification proposee au paragraphe 18 appelle des
observations identiques a celles qui sont formulees au point 2
ci-dessus. De toute facon, il faudrait harmoniser les
temperatures auxquelles sont realisees les essais sur les
engins-citernes et sur les autres types d'engins de transport.

Une objection Itant parvenue au Secretaire general coricernant
les amendements 3. 1'annexe 1, appendice 2 (paragraphes 6, 8, 10 et
18), avant 1'expiration du delai de six mois prevu par 1'article 18,
paragraphe 2, la proposition d'amendements doit §tre consideree comme
n'ayant pas ete acceptee et sans effet, conformement au paragraphe 4
de ce m§me article 18.

II

En ce qui concerne le reste des amendements proposes, soit les
amendements a 1'Annexe 1, appendice 2, (paragraphes 12 et 27), au
15 decembre 1992, c'est-S-dire a 1'expiration d'un delai de six mois
i compter de la date de la notification d£positaire susmentionnee,
aucune des Parties contractantes £ 1'Accord n'ayant notifi^
d'objection audit projet d'amendements, ceux-ci ont ete reputes
acceptes et, conformement au paragraphe 6 de 1'article 18, entreront
en vigueur le 15 juin 1993, soit t 1'expiration d'un nouveau dilai de
six mois.

Le 31 decembre 1992
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